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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 44304

Texte de la question

M. Maurice Depaix attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur les dispositions du code de la sante publique qui prevoient qu'au cours de leur sixieme annee
tous les enfants sont obligatoirement soumis a une visite medicale avant leur admission dans l'enseignement
primaire. Cette disposition a l'immense avantage, surtout dans une periode de crise economique, de faire le
point sanitaire de l'ensemble de la population concernee quelle que soit la situation sociale ou financiere de la
famille. Or, il semble que ce texte soit reste lettre morte dans certains etablissements scolaires. En effet, il
ressort d'observations recentes que certains enfants scolarises dans le primaire n'ont jamais ete examines par le
medecin scolaire. Il lui demande donc ce qu'il envisage de faire pour obtenir le respect systematique des
dispositions tres utiles du code de la sante publique.

Texte de la réponse

L'ordonnance no 45-2407 du 18 octobre 1945 a confie au service d'etat de sante scolaire le soin d'assurer la
protection de la sante des enfants d'age scolaire, des eleves et du personnel des etablissements
d'enseignement et d'education de tous ordres. Elle a pose comme principe dans son article 1 repris a l'article L.
191 du code de la sante publique qu'au cours de leur sixieme annee, tous les enfants sont obligatoirement
soumis a une visite medicale. Cette visite, a laquelle les parents ou tuteurs sont tenus, sur convocation
administrative, de presenter les enfants, ne donne pas lieu a contribution pecuniaire de la part des familles.
Cette action est assumee, depuis la reorganisation du service d'etat de sante scolaire en 1991 en deux secteurs
d'intervention distincts, par le service de promotion de la sante en faveur des eleves, dont les missions et le
fonctionnement ont ete definis par la circulaire no 91-148 du 24 juin 1991. L'une des missions essentielles que le
service de promotion de la sante en faveur des eleves doit s'efforcer de developper est, selon les termes de
cette circulaire, de « promouvoir la sante physique et mentale de tous les jeunes scolarises en vue de contribuer
a leur bon equilibre et a leur epanouissement et d'assurer leur bonne insertion a l'ecole ». A cette fin, la
realisation de bilans de sante a des ages importants du developpement de l'enfant et de sa scolarite revet une
importance particuliere. Cette circulaire souligne en effet qu'« il est necessaire pour la bonne scolarite de l'enfant
que le depistage des handicaps soit effectue le plus precocement possible a l'ecole maternelle. Aussi l'effort
sera-t-il porte sur le bilan obligatoire pour tous les eleves au cours de leur sixieme annee dans le prolongement
des depistages realises par la protection maternelle et infantile (PMI) au cours du cycle des apprentissages
premiers. L'accent sera mis egalement sur le bilan d'orientation effectuee en fin de college ». C'est ainsi que le
depistage et le suivi medical des eleves demeurent l'activite principale des medecins de l'education nationale, en
particulier a deux moments cles de leur scolarite : a l'entree a l'ecole primaire : plus de neuf eleves sur dix sont
examines au cours de leur sixieme annee d'age ; a la fin du college, au moment de l'orientation en classe de
troisieme, ou plus de sept eleves sur dix passent une visite medicale, notamment ceux qui s'orientent vers la
voie professionnelle et qui devront travailler sur machines dangereuses. Dans ce domaine, les medecins de
l'education nationale ne delivrent pas de prescriptions medicales, mais rendent un avis aux parents, pour que
ces derniers prennent les mesures appropriees que necessite l'etat da sante de leurs enfants. L'etude statistique
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nationale portant sur les donnees recueillies par le service medical (une des composantes du service de
promotion de la sante en faveur des eleves) sur les trois dernieres annees scolaires (entre 1992 et 1995) permet
de degager des indicateurs significatifs de l'activite de ce service au niveau de chaque academie. C'est ainsi que
l'indicateur concernant la realisation, par les medecins de l'education nationale, des visites medicales des eleves
lors de leur sixieme annee d'age, fait etat d'un taux de couverture de cette population a hauteur de 91 % sur les
trois dernieres annees en moyenne nationale. Plus des deux tiers des academies (soit 19 sur 28) obtiennent un
taux de couverture superieur a 90 %. Parmi celles-ci, certaines sont proches de l'obligation legale de 100 %
(Versailles, Creteil, Nice, Strasbourg). L'effort poursuivi actuellement par le ministere de l'education nationale, de
l'enseignement superieur et de la recherche par le renforcement, notamment, des moyens budgetaires en
personnels medicaux et infirmiers, prevu sur cinq ans dans le cadre de la loi de programmation pour l'education
(1995-1999), a, entre autres, pour objectif la realisation de cette visite medicale obligatoire pour tous les eleves
se trouvant dans leur sixieme annee d'age.
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